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Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre de l’enseignement technique 
et professionnel,

Ghislaine Thierry MAGUESSA EBOMÉ

Le ministre de l’intérieur
et de la décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre des fi nances, du budget 
et du portefeuille public,
  
Christian YOKA
 
Le ministre de l’économie, du plan
et de l’intégration régionale,

Ludovic NGATSE

 B - TEXTES PARTICULIERS

 PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

 Actes en abrégé

 DECORATION

 Décret n° 2025-289 du 8 juillet 2025. 
Est décoré, à titre posthume, dans l’ordre du mérite 
congolais :

Au grade de chevalier : 

- M. BELLEZZA (Arturo).

Les droits de chancellerie prévus par les textes en 
vigueur ne sont pas applicables.

 NOMINATION DANS LES ORDRES NATIONAUX

 Décret n° 2025-290 du 8 juillet 2025. 
Sont nommés, à titre normal, dans l’ordre du mérite 
congolais :

Au grade de commandeur :

- M. OBAMBY (Patrick Hervé),

Au grade d’offi cier :

- M. TIAN (Jimin) 
- M. WANG (Shenghong),

 
Au grade de chevalier :

- M. OKOUA (Stevy)
- Mme DEBENGUE NGANDZALA (Maryse)
- M. OYENDZE (Gordevi Guelord)
- Mme ZHANG (Linxin)
- M. LI (Shaofeng )
- M. LUO (Huiwen).

Les droits de chancellerie prévus par les textes en 
vigueur sont applicables.

 Décret n° 2025-291 du 8 juillet 2025. 
Est nommé, à titre normal, dans l’ordre du dévouement 
congolais :

Au grade de commandeur :

- M. MADINGA (Albert Yvon)

Les droits de chancellerie prévus par les textes en 
vigueur sont applicables.

 MINISTERE DES INDUSTRIES MINIERES
ET DE LA GEOLOGIE

 Actes en abrégé

 NOMINATION

 Arrêté n° 1813 du 8 juillet 2025. 
M. ONDONGO (Jean Emile) est nommé attaché 
fi nancier au cabinet du ministre d’Etat, ministre des 
industries minières et de la géologie.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de service effective de l’intéressé.
 
  Arrêté n° 1814 du 8 juillet 2025. 
M. TSOUMOU MBAMATH (Jeffrey) est nommé 
attaché aux industries minières au cabinet du 
ministre d’Etat, ministre des industries minières et 
de la géologie.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
prise de service effective de l’intéressé. 

 AUTORISATION D’EXPLOITATION
(APPROBATION DE CESSION)

 Arrêté n° 1833 du 9 juillet 2025 portant 
approbation de cession de l’autorisation d’exploitation 
de petite mine d’or dite « Beroungou-Nyanga », dans 
le département du Niari, appartenant à la société 
« Fun Ban International Sarl » au profi t de la société 
« Jufeng Sarlu »

Le ministre d’Etat, ministre des industries
minières et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 fi xant 
les taux et les règles de perception des droits sur les 
titres miniers ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant 
gestion durable de l’environnement en République du 
Congo ;
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Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fi xant 
les conditions de prospection, de recherche et 
d’exploitation des substances minérales et celles 
d’exercice de la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2008-338 du 22 septembre 2008 
portant création et organisation du bureau d’expertise, 
d’évaluation et de certifi cation des substances 
minérales précieuses ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
dVu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 19 473/MIMG/CAB du 3 septembre 
2024 portant attribution à la société Fun Ban 
International Sarl de l’autorisation d’exploitation de 
petite mine d’or dite  «  Beroungou-Nyanga » ;
Vu l’acte 020/2025 du 6 juin 2025 portant cession de 
l’autorisation d’exploitation de petite mine entre les 
deux sociétés sus-citées ;
Vu la demande du 11 juin 2025 adressée par Mme 
BOUITY (Gaël), administrateur général de la société 
Fun Ban International Sarl, au ministre d’Etat, 
ministre des industries minières  et de la géologie ; 

Sur proposition de la direction générale des mines,

Arrête :

Article premier : Est approuvée en application de 
l’article 52 du code minier, la cession de l’autorisation 
d’exploitation de petite mine d’or dite «  Beroungou-
Nyanga », valable pour une supérfi cie de 154 km2, 
dans le district de Moungoudou-Nord, département du 
Niari, attribuée par arrêté n° 19 473/MIMG/CAB  du 
3 septembre 2024 à la société Fun Ban International 
Sarl, au profi t de la société «  Jufeng Sarlu ».

Article 2 : Dans le cadre de la surveillance 
administrative, la société Jufeng Sarlu est tenue 
d’associer aux travaux d’exploitation minière un agent 
de l’administration des mines.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au Journal offi ciel et communiqué partout où bésoin 
sera.

Fait à Brazzaville, le 9 juillet 2025

Pierre OBA

 AUTORISATION D’EXPLOITATION
(RENOUVELLEMENT)

 Arrêté n° 1834 du 9 juillet 2025 portant 
renouvellement à la société Gladio Entreprises Sarlu 

d’une autorisation d’exploitation de petite mine d’or 
dite « Ncessé », dans le département du Kouilou

Le ministre d’Etat, ministre des industries
minières et de la géologie,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 4-2005 du 11 avril 2005 portant code 
minier ;
Vu la loi n° 24-2010 du 30 décembre 2010 fi xant 
les taux et les règles de perception des droits sur les 
titres miniers ;
Vu la loi n° 33-2023 du 17 novembre 2023 portant 
gestion durable de l’environnement en République du 
Congo ;
Vu le décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 fi xant 
les conditions de prospection, de recherche et 
d’exploitation des substances minérales et celles 
d’exercice de la surveillance administrative ;
Vu le décret n° 2008-338 du 22 septembre 2008 
portant création et organisation du bureau d’expertise, 
d’évaluation et de certifi cation des substances 
minérales précieuses ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-328 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des industries minières et de 
la géologie ;
Vu le décret n° 2022-114 du 22 mars 2022 portant 
organisation du ministère des industries minières et 
de la géologie ;
Vu le décret n° 2022-116 du 22 mars 2022 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des mines ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 12 326/MIMG/CAB du 16 septembre 
2022 portant élaboration des cahiers des charges 
dans les mines solides ;
Vu l’arrêté n° 1037/MIMG/MEF du 23 février 
2023 relatif à l’obligation de souscrire une police 
d’assurance dans l’exercice des activités minières en 
République du Congo ;
Vu l’arrêté n° 25 886/MMG/CAB du 28 décembre 2019 
portant attribution de l’autorisation d’exploitation de 
petite mine d’or dite « Ncessé », au profi t de la société 
Gladio Entreprises Sarlu ;
Vu la demande du 28 octobre 2024 adressée par 
Monsieur GOMA (Didier Sylvain), directeur général 
de la société Gladio Entreprises Sarlu, au ministre 
d’Etat, ministre des industries minières et de la 
géologie ;
Sur proposition de la direction générale des mines,

Arrête :

Article premier : En application des articles 45 et 
46 du code minier et des articles 59, 60, 61 et 63 
du décret n° 2007-274 du 21 mai 2007 susvisé, il 
est renouvelé à la société Gladio Entreprises Sarlu, 
domiciliée: 31, avenue Gustave Ondziel, centre-ville, 
Pointe-Noire, République du Congo, matricule fi scal : 
M2016110000976157, n° RCCM : PNR/16B1265, une 
autorisation d’exploitation d’une petite mine d’or dite 


